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L’entrepôt d’alimentation ouvert au public

Profitez de nos prix grossiste et économisez!Profitez de nos prix grossiste et économisez!Profitez de nos prix grossiste et économisez!Profitez de nos prix grossiste et économisez!Profitez de nos prix grossiste et économisez!

OUVERT du lundi au mercredi de 6h45 à 16h30
Jeudi et vendredi de 6h45 à 21h00

Samedi de 6h45 à 16h30
Dimanche de 9h à 16h

5650, boul. Métropolitain Est
Saint-Léonard 514.255.9330

Entre Lacordaire et Langelier

www.mayrand.ca

Depuis 1914

1349

Le Migneron de Charlevoix

Piments verts
Larges

SPÉCIAUX VALIDES DU 4 AU 10 AOÛT 2010

179
Poulet
de grain
Frais

49¢ 199

Filets de Pangasius
Surgelés

799

Colavita
Huile d’olive extra-vierge

1L

Wow!
Fromage du Québec

lb lb

lb

lb

D000093256

JEAN-MARC
LÉGER

› Vous pouvez participer à
des sondages et gagner des prix
en vous inscrivant sur le site :www.legerweb.com

Collaboration spéciale

Payer «cash»
Avez-vous déjà fraudé l’impôt, travaillé au

noir ou payé «cash» afin de ne pas payer
de taxes ? Et bien la majorité des gens

l’ont fait.

57 % des Canadiens avouent avoir payé des biens et
services « cash» afin de ne pas payer les taxes alors que
seulement 26 % affirment ne jamais l’avoir fait. Le taux
de 57 % est un minimum, car il y a aussi 17 % des gens
qui n’ont pas voulu répondre à cette question. La vérité
se situe plutôt entre 57 % et 74 %. Disons que la marge
d’erreur est plus forte sur ces questions-là.

Il est plus inquiétant de constater que c’est au Québec
que le taux de délinquance est le plus élevé. En effet,
63 % des gens affirment avoir déjà payé « cash» pour
éviter les taxes, 15 % ont aussi révélé avoir eux-mêmes
travaillé au noir et 4 % affirment avoir fraudé l’impôt.

En réalité, les Québécois ne sont peut-être pas les
plus délinquants, mais les plus honnêtes.

FAUT-IL SE SURPRENDRE ?
Faut-il se surprendre de ces chiffres sachant qu’une

famille québécoise moyenne, selon l’Institut Fraser,
gagne 78 000 $ par année, mais paie 43 % d’impôt, soit un

des pires taux au pays? Et que
cette facture augmentera encore de
1,9 % (629 $) en 2010. Et tout cela
n’inclut même pas les taxes à la
consommation.

Faut-il se surprendre du cy-
nisme de la population quand tous
les partis nous promettent une
baisse d’impôt lors des élections et
nous égorgent dès le lendemain ?
Au dernier budget provincial, le
gouvernement nous a annoncé une
hausse de taxe de la TVQ, du car-
burant, de l’électricité et une nou-

velle « taxe santé ». Ça m’enrage de voir les politiciens
acheter notre vote aux élections avec notre argent.

QUI EST COUPABLE?
Alors qui est le coupable? Le gouvernement qui

cherche par tous les moyens à nous faire payer toujours
plus d’impôt ou le citoyen qui cherche par tous les
moyens à en payer le moins possible?

Si vous voulez tuer la productivité, tuer l’esprit
entrepreneurial et tuer le capitalisme, alors poursuivez
et continuez de hausser les impôts.

Car il y a une chose encore pire que de payer de
l’impôt sur le revenu, c’est de ne pas en payer du tout.
Près de 45 % des Québécois ne payent pas d’impôt, car
ils ne gagnent pas assez d’argent. Et cela empire tous
les jours. Tous égaux dans la pauvreté, devrait être le
slogan du gouvernement.

C’est au
Québec que
le taux de
délinquance
est le plus
élevé

SONDAGE LÉGER MARKETING

SONDAGE : 1 531 CANADIENS,
JUILLET 2010, +/- 2,5 %

AVEZ-VOUSDÉJÀPAYÉ
«CASH»DESPRODUITSET
SERVICESAFINDENEPAS
PAYERLESTAXES ?
À l’occasion 38%

Quand jepeux 19%

Jene l’ai jamais fait 26%

Refusederépondre 17%

PROPORTIONDESGENS
AVOUANTPAYER«CASH»
PARRÉGION
Québec 63%

Ontario 63%

Alberta 52%

Prairies 49%

Colombie-Britannique 45%

Provincesatlantiques 43%

TOTALCANADA 57%

OMAR KHADR

Lasuspension
duprocèsest
réclamée

WASHINGTON |
(AFP) L’avocat militaire
du jeune Canadien Omar
Khadr, dont le procès
pour crime de guerre
alors qu’il avait 15 ans
doit s’ouvrir le 10 août à
Guantanamo, a demandé
à la Cour suprême des
États-Unis de suspendre
la procédure en urgence.

Jon Jackson demande
à la plus haute juridic-
tion des États-Unis d’en-
joindre une cour d’appel
à rendre sa décision sur
la légalité des tribunaux
militaires d’exception de
Guantanamo devant les-
quels Omar Khadr,
23 ans, doit être traduit,
ou de se substituer à elle
pour rendre sa propre
décision.

Contestation
Le jeune Canadien,

détenu à Guantanamo
depuis huit ans, avait
saisi au mois de mars la
Cour d’appel fédérale de
Washington pour contes-
ter la légalité des tribu-
naux de Guantanamo,
après que ceux-ci ont été
révisés en 2009 par l’ad-
ministration Obama et le
Congrès.

Mais la Cour d’appel
n’a jamais rendu sa
décision et les audiences
préliminaires au procès
se sont tenues comme si
de rien n’était.

Khadr est accusé
d’avoir jeté en juillet 2002
en Afghanistan la gre-
nade qui a tué un soldat
américain lors de l’at-
taque d’une maison où il
séjournait parmi des
sympathisants d’Al-
Qaïda. Alors âgé de
15 ans et grièvement
blessé dans la bataille, il
a été arrêté et envoyé à
Guantanamo où il est le
dernier citoyen occiden-
tal encore emprisonné.
Khadr est passible d’une
peine de prison à vie.
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√ Omar Khadr.


